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A loïs  M E SSM E R
rue du Collège, 21 La C haux-de-Fonds

Irasserie de la iomèie é Îére^ E
U, l’ILSEN, en fûts et en bouteilles

Grand Bazar du PANIER FLEURI
Sp écia lité  d ’a rtic les  m ortuaires en tou s g en res  

$aG0b ichweiZGr P la c e d e l ’Hôtel-de-ViUe
B a u c È t e r i e  —  C h a r c u t e r i e

Magasins du printemps, J.-H. Matile
R U E  I È 0 P 0 L D - R 0 B E R T  4. - -  H A L T E  D U  T R A M W A Y

Vêtements pour hommes, jeunes gens, enfants

Lehmann Frères,  Voiiuriers
Sue itéopald-Robort u  a

A LA CONFIANCE
Tissus en tous genres. Confections pour Dames. Draperies pour 
Hommes. Bonneterie. Mercerie. Ganterie et Layettes.

L ain a g es Ail GAGNE PETIT_  S o ieries
C, HUE DU STAND E. MEYER & Cie RUE DU STAND, 6  

Corsets français, prix de fabvique. -  Blancs

W l f l t  T( E 1 — EiJIWIlBenrées coloniales. Vins 
W i y Æ  IN IP  \(L e t Spiritueux. Farines, 
sons, avoines. Mercerie. Laines et cotons.

L. Verthier et Cie 1°
C hapellerie en tous genres, 
assortiment de Cravates.

Toujours grand

Serre 3 5  a 3 5  a Serre
Ancienne Synagogue

Locaux gratuits à la disposition des sociétés 
et des syndicats ouvriers pour assemblées gé
nérales. —  Petites salles pour comités.

Balance X O a
La C haux-de-Fonds

Spéciulité do vins fin” , Mâcons, Bourgogne, Beaujolais, Califor
nie. — Bons vins de table garantis naturels depuis 40 francs 
l’hectolitre.

B à & M Œ  Rue du Collège 15
L e  m a g a sin  d ’h a b ille m e n ts  le  p lu s  

a sso r ti p o u r  la c lasse o u v r iè re .

Emile P b n iije r  Vinss®‘ i ' j t“eurs
V in s d ’A sti — N euchâtel e t  M alaga  

En automne : M oût du  p a y s
13 oui o var ci cio la Gare

4 , KDE FltlTZ-COUItYOISIER, 4 
La C haux-de-Fonds 

D enrées coloniales, v in s  e t  liqueurs, 
farines, sons e t avo in es, gros e t détail.

A N T O I N E  S O L E R
10, lluc de la lialance, 10. — La C haux-de-Fonds

l'oreelaincs, Faïences, Cristaux, Verrerie, 
Ferblanterie, Lampisterie, Coutellerie, liros- 
série. Verres à vitre._ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

MEMENTO

R epasseurs, rem onteurs et fa iseurs d ’éch ap p e
m ents. — Tous les samedis : 
perception du groupe d ’épargne pour la 
fête centrale.

B ibliothèque du Cercle ouvrier. — Le mercredi 
soir de 8 1/2 ü 10 heures et le dimanche 
de 10 heures à midi.

La M énagère. — Distribution des marchan
dises chaque samedi, de 8 à lü heures du 
soir, au Cercle ouvrier.

9lo 4 C rim e s
Samedi 20 Mai 

D E U X  VOLUM ES
Jésus, le Christ et sa  v ie, par le Dr Coul- 

lery, un beau volume illustré Fr. 6.

M isère, roman social, par Walter 
Biolley Fr. 3.

★
* *

Pour être admis à participer à 
cette répartition, il faut avoir payé 
au m oins trois m ois de l'abonne- 
m en td el8 9 9  et cela jusqu’au Ven
dredi Mai 19 1899 à 6 heures du 
soir au plus tard.

Les nom s de ceux qui reçoivent 
la prime sont publiés sauf deman
de expresse contraire, auquel cas 
nos abonnés sont priés de nous 
désigner un pseudonym e.

La répartition se fait sous le 
contrôle et sous la surveillance du 
com ité de l’Association La Senti
nelle.

tâ c tu a tité
La vie d’aujourd’hui

(Su ite  et fin)

Aujourd’hui, lorsqu’une jeune fille se 
marie, c’est à peine si elle sait faire un mé
nage, faire une soupe, une couture, un rac
commodage, rien ! elle ne voit que son 
établi ! Ne vaudrait-il pas mieux qu’il en 
soit autrement ? Et lorsque les femmes con
fectionneraient tous leurs habits elles-mê
mes, il y aurait peut-être moins de compli
cations dans les modes; c’est aussi ce grand 
orgueil qui perd le monde!

Si une réforme de ce genre se faisait, 
combien l’humanité entière y gagnerait.

Quand les hommes verraieit le travail 
plus abondant, qu ’ils ne seraient plus trai
tés presque comme des esclaves et qu ’ils 
seraient mieux rétribués, ils seraient de 
meilleure hum eur lorsqu’ils sentiraient 
aussi qu ’ils peuvent facilement pourvoir à 
l’entretien de la famille ; aussi ils ne s’<- 
donneraient plus à la boisson à moins qie 
ce ne soit un goût tout à fait inné chez eu:; 
c’est alors que la Tempérance pourrait tn- 
vailler ! 11 en serait de même pour les fer
mes quand elles n’auraient plus à s’occi- 
per que de leurs travaux domestiques st 
q u ’elles verraient leurs maris un peu plis 
affables, parce qu’ils ne seraient plus ra- 
gés par les fatigues et les soucis ; elles s- 
raient, elles aussi, plus douces, p lu s g r -  
cieuses, plus travailleuses, parce qu ’ells 
se sentiraient aimées, soutenues et non ps 
menées rudement presque comme des p- 
lériennes ! De même aussi elles ne sonp- 
raient plus à se mettre à boire ou à sei- 
vrer à l inconduite ! C’est seulement airs 
que la vie serait meilleure, les gens ne i- 
raient plus aussi aigris par les injustits 
de toutes espèces ; on ne verrait pas rn 
plus autant d’idées anarchistes hantere 
cerveau de bien des hommes !

Dans le temps qu ’on appelle «le bon viex 
temps», les gens étaient plus heuret, 
pourquoi ? Parce qu ’ils étaient moins r-

gueilleux, les femmes travaillaient beau
coup à la campagne, elles faisaient leurs 
vêtements elles-mêmes, elles étaient plus 
robustes, ne respirant pas cet air malsain 
des ateliers, elles avaient presque toutes un 
teint de santé, les hommes aussi, ils étaient 
plus travailleurs, de nos jours on pense 
trop aux plaisirs ; ils étaient aussi plus re 
ligieux, mais d ’une religion pure et vraie ; 
on n ’entendait pas parler de toutes ces sectes 
qui existent aujourd’hui ! De la religion, il 
en faut, sans en faire un abus ; un homme 
ou une femme qui possède tant soit peu de 
vraie religion est généralement honnête !

Les femmes qui travaillent dans les fa
briques ont presque toutes un cœur insen
sible à tout ce qui est beau et bon; elles 
n ’ont point de religion, elles ont un esprit 
étroit et vulgaire parce quelles n ’ont pas 
les moyens de le développer ; elles n ’ont 
que des conversations banales et grossiè
res ; la vie de fabrique est pour beaucoup 
un sujet de déroute ; aussi comment voulez- 
vous que ces femmes élèvent leurs enfants 
dans la droiture, q u ’elles fassent d ’eux de 
bons citoyens, des hommes respectables, 
remplis de bons sentiments, ou de bonnes 
femmes de ménage, des femmes sensées, 
o p ir i tu o l le s  ? C’e s t  impossible ! Leurs en
fants donneront eux aussi des ouvriers et 
ouvrières de fabrique qui auront le moral 
encore plus endurci que leurs parents. Il 
serait bon que les femmes puissent toutes 
être élevées de façon à devenir de bonnes 
ménagères et bonnes mères de famille ; d i
rigées par de bons jugements, de bons p r in 
cipes elles comprendraient la place que 
doit tenir une femme dans la société, elles 
comprendraient aussi mieux leur devoir et 
les enfants en subiraient l ’heureuse in
fluence ; car il faut constater que le vice 
fait des progrès effrayants chez la jeunesse. 
Elles pourraient aussi plus facilement ré 
clamer leurs droits, car la femme en a 
aussi sa part ! Elle a été créée pour êtr* la 
compagne de l ’homme et non pas son es
clave !

Il y a des hommes assez méchants, assez 
prétentieux pour dire que le travail de leur 
femme est nul si elle ne travaille pas à un 
métier quelconque; ils ont un grand tort, 
car la tâche d’une bonne mère de famille est 
pleine de dévouement et de responsabilité ; 
à sa manière elle est aussi pénible que celle 
du chef de famille ! Quand toutes les fem
mes pourraient être ce q u ’elles devraient 
être, elles recouvraient leurs droits par le 
respect qu’elles inspireraient ; ce n ’est pas 
en se mêlant de politique qu ’elles y parvien
dront.

.11 y a, il est vrai, des.exceptions ; il y a, 
direz-vous, des ferames d ’établi qui sont 
aussi bonne ménagères, c’est vrai 1 Mais, ce 
sont des femmes qui travaillent à la mai
son ; j ’ai voulu parler de la généralité et 
surtout des femmes de fabriques 1 II faut 
aussi penser aux veuvss et aux jeunes filles 
qui sont seules au monde, obligées de 
gagner leur vie, mais quand il n ’y aurait 
que des veuves ou des jeunes filles sans 
ressources aucunes, qui se voueraient for
cément à l’horlogerie pour subveflir à leurs 
besoins, le mal serait déjà moins grand /

il y a une chose qu ’on devrait voir se 
propager davantage : ce sont les syndicats! 
Voyez par exemple les graveurs et les m on
teur de boîtes, ils n’acceptent plus aucune 
femme comme apprentie ! Il s’en trouve en
core quelques unes, mais elles sont rares, 
et celles-ci sont entrées dans le métier 
avant que cette décision ait été prise, c’est 
pour cela qu ’on les tolère.

En écrivant ces lignes, je n ’ai pas eu la 
pensée que par ce petit moyen je parvien
drais moi, une fille, à réparer tout le mal 
dont j ’ai parlé; j ’ai simplement voulu faire 
connaître mon opinion à ceux qui prennent

fait et cause pour l’ouvrier et qui cherchent 
réellement à les faciliter.

Une réforme de ce genre ne se ferait pas 
en un jour, et si elle se faisait, elle trouve
rait bien des difficultés surtout vis-vis des 
gros patrons qui occupent une quantité 
d ’ouvrières qu ’ils ne renverraient pas vo
lontiers, vu qu ’elles leur rapportent de 
forts bénéfices ; elles travaillent autant et 
même plus que des ouvriers et pour un sa
laire bien minime.

Pourtant je le répète, si la vie d’aujour- 
d ’bui est si pénible, cela provient en grande 
partie de la part que prennent les femmes 
dans tous les métiers et surtout dans l’hor
logerie.

Tant que les filles, les femmes mariées 
principalement fréquenteront les fabriques, 
le moral de l ’humanité entière en souffrira 
toujours davantage !

Une Ouvrière.

La révision 
de la Loi sur les Prud’hommes

Parmi les questions discutées au Grand 
Conseil, plusieurs otlrent un intérêt spécial 
pour la classe ouvrière et méritent d ’être 
examinées avec soin. Nons le ferons suc
cessivement dans des articles spéciaux. 
Pour le moment, il nous parait utile de pla
cer sous les yeux de nos lecteurs le compte
rendu du premier débat provoqué par le 
projet de loi sur le Conseil des P rud’hom
mes. Nous l ’empruntons à la Suisse Libérale 
dont les relations impartiales du Grand 
Conseil contrastent si avantageusement 
avec celles du Moniteur, qui, par son étroi
tesse et par sa révoltante mauvaise foi, 
scandalise même ses amis radicaux.

« M. Paul Jeanneret se déclare d ’accord 
avec les propositions du Conseil d ’Etat, 
notamment avec celle qui consisté à limiter 
la compétence des Conseils de p rud’hom
mes. Il a seulement des doutes au sujet de 
l’admissibilité de la disposition d’après la
quelle il serait interdit de soumettre à des 
arbitres les différends rentrant dans la com
pétence des prud’hommes. C’est un point 
que pourra examiner la Commission légis
lative à laquelle il propose que l ’étude du 
projet soit renvoyée.

M. Louis Brunner ne compreud pas, au 
contraire, que l ’on songe à limiter à 500 fr. 
la compétence des conseils des p rud’hom
mes, la nature des affaires q u ’ils ont à juger 
étant la même, quelle que soit leur impor
tance.

Ce n ’est pas l’avis de M. Bolle, qui estime, 
au contraire, que la limitation se justifie 
absolument, l’instruction très rapide des 
causes portées devant les prud’hommes ne 
s’appliquant pas sans inconvénients sérieux 
à des aflaires de quelque importance, et 
serait plutôt d ’avis de la porter à 200 fr. au 
lieu de Ü00. 11 verrait avec plaisir la loi em 
pêcher plus qu ’elle ne le fait les conflits de 
compétence. N’a-t-on pas vu les prud’hom
mes de la Chaux-de-Fonds se nantir d ’une 
contestation entre uncoifleur et son tailleur 
alors que la chose ne les regardait nulle
m ent?

M. Eug. Bonhôte, tout en approuvant 
fort le projet du Conseil d ’Etat, se demande, 
s ’il n ’est pas contraire à nos traditions de 
faire élire par le Conseil d ’Etat le président- 
greffier et si ce magistrat ne devrait pas 
plutôt être élu par le Grand Conseil ou par 
le peuple.

M. Jean Berthoud dit que la Commission 
examinera les points soulevés, mais que 
l’interdiction de la clause compromissoire 
dans les contrats de louage d ’ouvrage se ju 
stifie absolument à ses yeux, comme mesure 
d’ordre public.



L À  S E N T I N E L L E

M. E. Lambelet est du môme avis. Il fait 
observer que le projet du Conseil d ’Etat 
comporte aussi une révision de la loi su r  
l ’organisation judiciaire en ce qui concerne 
les t r ibunaux  d ’arb itrage  industrie l .  Tout 
en approuvant les propositions faites à cet 
égard p a r  le Conseil d ’Etat, il voudrait a l 
le r  plus loin encore et donner  à ces tr ibu  
naux  exactem ent la môme compétence 
q u ’aux conseils des p ru d ’hommes, afin 
q u ’ils rem placent com plètem ent ceux-ci 
dans les com m unes où ils ne sont pas in s 
titués.

Le projet du  Conseil d ’Etat a, par contre, 
déçu M. Biolley. Ceux qui ont poussé à la 
révision de la loi dem andaien t  l ’extension 
de la compétence des p ru d ’hom m es et c ’est 
au contraire  la lim itation  de cette com pé
tence qui est proposée. C’est, dit-on, que 
les p ru d ’hom m es n ’offrent pas assez de ga
ran ties  qu an t  à la connaissance du droit. 
Mais les juges ord inaires  en offrent-ils d a 
vantage et ne sait-on pas que toute loi peut 
être in terpré tée  par  eux dans des sens fort 
différents ? Les p ru d ’hom m es jugent d ’après 
le sen tim en t de la justice qui existe en eux, 
sans être liés par  des dispositions légales ; 
c’est là une garan tie  qui ’en vaut une autre . 
Le Conseil d ’Etat ne veut pas de l ’ex ten
sion géographique des conseils de p ru d ’
hommes et se refuse à perm ettre ,  par  ex em 
ple, aux p ru d ’hom m es du Locle de juger 
des différends survenus  aux Brenets. Il ne 
veu t pas que ces juges connaissent des d if
férends en tre  proprié ta ires  et locataires ou 
ferm iers, toutes choses qui ont été récla
mées. Il y a toute une catégorie d ’ouvriers 
travaillan t en cham bre  qui ne sont pas ju s 
ticiables des p r u d ’hom m es ; le Conseil 
d ’Etat ne fait r ien  en leu r  faveur. L’ora teur  
exprim e l’espoir que la Commission légis
lative se m ontre ra  plus large que lui.

M. A nker est en général d ’accord avec 
les propositions du Conseil d ’Etat, mais il 
désire avec M. Biolley que la catégorie 
d ’ouvriers  dont celui-ci a parlé soit mise 
au bénéfice de la jurid iction  des p ru d ’hom 
mes.

M. Jean Berthoud es t im eque  la meilleure 
garantie  q u ’on puisse donner aux plaideurs 
sera toujours que leurs  litiges seront bien 
et convenablem ent étudiés. C’est au prix 
de cette convenable étude seu lem ent que 
l ’on peut avoir une bonne adm in is tra tion  
de la justice. Dans des cas exceptionnels, 
cependant, lorsque l ’un des pla ideurs  esL 
par ticu liè rem ent pressé d ’obten ir  un j u 
gem ent, comme l’est un  em ployéréclam ant 
son salaire de son employeur, il peut être 
convenable de faire passer les conditions 
de célérité avant celles de justice. C’est 
pou r  juger  de telles causes que les conseils 
de p ru d ’hom m es ont été insti tués et ils 
renden t de réels services dans leu r  sphère 
d ’action, à la condition q u ’on ne veuille 
pas l ’é tendre  au delà de ce qui est néces
saire. Ce serait le cas, si l ’on n ’adm etta it  
pas la lim itation  proposée par  le Conseil 
d ’Etat. Quand la réclam ation s ’élève à plus 
de 500 fr. il n ’y a aucune urgence à ce que 
le jugem ent soit rap idem ent rendu. Le Con
seil d ’Etat est parti  de l’idée que la ju r id ic 
tion des p ru d ’hommes ne devait s ’étendre 
q u ’à des p laideurs ayant en tre  eux un rap-
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i n i s  l e  c m i
PAR

P A U l P E R R E T

— Dites vous que votre fils n ’a voulu que 
s’am user  de Micheline Avrial ?...

— Pourquoi pas ?
— Et que vons l’avez approuvé ?
— Quand je le d ira is? . . .
— Tenez ! dit il, si c ’était lui qui fut là, 

se p a ran tdece tte ignom in ie ,  je l ’écraserais...  
Mais c ’est vous... Allez vons-en !

Il la repoussa si rudem en t,  q u ’elle dut 
chercher un  appui contre un meuble.

— A la bonne heure ! cria-t-elle, c ’est la 
dern ière  franchise, cela... Vous me chassez 
doue ? La colère vous aveugle... Votre plan 
s’écroule... Il était pourtan t  bien imaginé 1 
Vous auriez fait épouser à votre fils cette 
fille de rien, pour faire la place nette  à Fré • 
déric Avrial chez les Kermoisan. Ah! ce 
mariage, c ’est votre œuvre. Et moi qui sot- 
tem eut, hier, vous faisais la confidence des 
projets d ’Albert... Vous m ’écoutiez, vous 
me trouviez peut être bien p laisante....  Au
jo u rd ’hui, vous vous égayez moins... Albert 
a rem is  les choses à leu r  place et votre Mi
cheline est déplantée. Vous sentez bien que

Reproduction interdite aux journaux qui 
n ’ont pas de traite avec MM. Calmann Levy, 
éditeurs à Paris.

port de subordination, ce qui n ’est pas du 
tout le cas du locataire ou du ferm ier vis- 
à-vis de son proprié ta ire . C’est pourquoi il 
ne propose pas d ’étendre la compétence des 
p ru d ’hommes aux différends surg issan t à 
propos du bail à loyer ou à ferme. La Com
mission d ’ailleurs appréciera.

M. Albin Perre t  dem ande s ’il ne faudrait 
pas prendre  des m esures  pour em pêcher 
q u ’un patron n ’empêche par  contrat un em 
ployé d ’en tre r  dans une au tre  maison, fai
sant le même genre d ’affaires, après avoir 
quitté  la sienne.

M. Aug. Jeannere t  lui répond que, d ’a 
près la ju risp rudence  du tribunal fédéral, 
une clause pareille est nulle, si elle n ’est 
limitée quan t au lieu où elle s ’applique et 
quan t  à sa durée.

M. Paul Jeannere t  d it que le cas cité par 
M. Bolle constitue un véritable déni de ju s 
tice qui aura it  pu être porté par  voie de re 
cours devant le tribunal fédéral. Il dem ande 
que la Commission exam ine s ’il n ’y aura it  
pas lieu de prévoir le recours en cassation, 
dans certains cas, contre les jugem ents  des 
tr ib u n au x  de p ru d ’hommes.

La discussion est close. Puis le projet de 
loi su r  les conseils de p ru d ’hommes et le 
projet de décret modifiant la loi d ’o rg an i
sation judiciaire  sont pris  en considération 
à l ’unanim ité  et renvoyés à la Commission 
législative. »

Nous exprim ons de rechef l’espoir que la 
Commission législative se m ontrera  plus 
large et animée d ’un souffle plus p rog res
siste que le Conseiller d ’Etat, chargé du 
Départem ent de justice et qui nous paraît 
avoir du m ouvem ent et du progrès le senti 
m ent q u ’en éprouverait  une borne.

Ĉa éfuisse soaaû'ste
Militarisme et auberge. — L’article « Sus

pendez arm es » dont nous avons reproduit  
un fragment, d ’après la Suisse libérale a 
valu à ce journal une sortie de M. Jean de 
Pury, gardien  des finances com m unales de 
Neuchâtel et, paraît-il, colonel de l ’armée 
suisse.

Encore un colonel. Et pas des moins aris 
tocratiques et pas des moins riches ! Nous 
n ’aurions pas relevé cette lettre si son au 
teu r  nes’avisait d ’y parler  de la Srntinellequ’U 
accuse de rechercher le succès et la popula
rité. en tapan t  su r  l ’a rm é e  et su r  ses Ot- 
ficiers.

Le colonel de Pury, lui, tape su r  les sol
dats. C’est plus simple. Pour  lui, si le peu 
pie n ’aime pas l ’armée, c ’est q u ’au service 
on ne boit plus guère. Les auberges voisi
nes des casernes faisaient de bonnes affaires 
elles n ’en font plus.

Ça rappelle  l ’explication donnée par le 
colonel Repond (encore u n !)  qui, au sujet 
de la grève des manœuvres de la directe 
Berne-Neuchâtel, affirmait que les ouvriers 
suisses éta ient des fainéants et des iv ro 
gnes.

Depuis que le peuple suisse a rejeté les 
lois militaires, qu 'il n ’a pas voulu emboîter le 
pas aux inilitairomanes, les galons dorés 
l’insultent à journées faites.

Jeanne de Kermoisan n ’est pas encore m a
dame Avrial... Entre cette fortune et le fils 
du m eunier , il y a votre fils, à vous... Oh ! 
vous avez beau le ren ie r  et dire q u ’il est 
lâche ! Il ira  trouver Frédéric Avrial, et, 
s ’il n ’y allait pas de lui-même, je l ’y condui
rais par la main. Il lui criera, bien en face : 
k Vous m ’avez volé mon père, vous ne me 
volerez pas mon bien !... » lit il faudra que 
ce garçon de cam pagne cède de bonne grâce 
ou de force, malgré ses galons, pu isqu ’il est 
off ic ier  m ain ten an t! . . .  Officier, lui !... Cela 
nous est bien égal!.... 11 cédera, entendez- 
vous!.. .  Il reculera. Vous ne le croyez pas... 
11 faut pourtan t que vous ioyez persuadé.. .  
Entendez-vous !... entendez-vous !...

Le com m andant parcourait la cham bre  ; 
il se tordait  les mains pour tro m p er  de 
folles et brutales envies qui lui venaient 
d ’exercer une dernière  justice. S u r  ce d e r 
nier mot, il se retourna :

— Je suis persuadé que vous co u ro n 
nerez votre vie par la pire des sottises, dit- 
il. Vous ferez tuer  votre fils.

Elle voulut répondre ; mais, encore une 
fois, la voix lui manquait, le sang lui re 
montait à la gorge. Le com m andant Robin 
sonna ; il montra d ’un geste à la femme de 
chambre, qui accourut, sa maîtresse, qui 
ne se soutenait plus q u ’à peine. Le geste 
était éloquent, la fille se m ordait les lèvres.

Mais madame Antoinette re trouva sub ite 
m ent ses forces et sortit  d ’elle-même sans 
secours. Dans le corridor seulem ent, un 
nouveau déluge éclata. Ces sanglots b ru 
yants rem plissaient la jolie maison effarée.
— Que se passait-il donc entre les m aîtres ? 
Au "Lézardeau, jadis, les serviteurs avaient 
l ’habitude de la guerre  allumée.

Les grim pions qui ne doivent leurs g r a 
des q u ’à leurs écus, leu r  parenté, leur s o u 
che patricienne et qui rêvent de c réer  une 
aristocratie, dont ils seraient évidem m ent 
la fleur, ces grim pions ont l’audace de nous 
reprocher de .courir  après une popularité  
malsaine, parce que nous voulons rester 
républicains.

Notre patriotisme ne ressemble pas au 
leu r  pu isqu ’il est désintéressé . Quand nos 
officiers écrivent dans les feuilles pub li
ques, par len t  dans les assemblées, ils gu i
gnent tout s im plem ent un galon de plus.

Pour peu q u ’il y ait beaucoup de colonels 
Repond ou de Pury , il faudra c réer  un nou 
veau grade. Car que peuvent désirer  des 
hommes de cette sorte, si ce n ’est : deve
n ir  généraux.

GENÈVE. — Maison du Peuple. — Dans 
une assemblée générale ex traord inaire  te 
nue hier soir, la Fédération ouvrière, à la 
p resque unanim ité  des voix des syndicats 
représentés — et ils l ’étaient presque tous
— a ratifié les travaux du Comité d 'études 
de la Maison du Peuple.

La Fédération — à la môme majorité voi
sine de l’unanim ité  — a ratifié l’inserlion, 
dans l’acte notarié, d ’émission de cédules 
hypothécaires, d ’un article in te rd isan t  à la 
Fédération toute ingérence dans la po liti
que, tout en lui réservant sa liberté su r  le 
terrain  des questions économiques et ou
vrières.

La Fédération s ’en rem et au Tribunal de 
première instance pour la constatation de 
toute infraction à cette clause.

Cette constatation faite rendra  im m éd ia 
tement exigible le m ontan t des cédules au 
gré de chaque porteur.

LE TOUR DU MONDE
Le désarmement. — C’est au jo u rd ’hui à 2 

heures que s’est ouverte à la Haye la con
férence pour le désarm em ent. 11 nous paraît 
utile d ’en rappeler  le program m e qui est :

1° Accord pour ne pas augm enter , dans 
une période d ’années à établir, leurs effec
tifs militaires par te rre  et par  m er ;

2° Interdiction d ’employer des nouvelles 
armes à feu et de nouveaux explosifs ;

3a Limitation de l’emploi dans les g u e r 
res territoria les des explosifs les plus for
midables déjà connus, et défense de lancer 
dés explosifs ou des projectiles au moyen 
d'aréostais ;

4° Défense d ’employer des bateaux sous- 
marins ou semblables et de navires avec 
éperon ;

5° Application aux guerres  maritim es des 
rcgles stipulées dans la convention de Ge 
ntve de 1864 su r  les principes des articles 
ajjutés en 1808 ;

S° Neutralité des bateaux de sauvetage 
pendant la bataille et après ;

Révision de la déclaration de Bruxelles 
de 1874, concernant les lois et les usages de 
guerre ;

S° Adoption en thèse générale des bons 
offices, de la médiation et de l’arbitrage fa 
cultatif pour prévenir les conflits armés, 
accord se référant à leur  application, et

Mais, aux Roseraies, ce scandale était 
tout neuf.

Il ne fit pourtan t que s ’a iguiser plus fort 
quand on sut à l ’office que le maître, e m 
menant mademoiselle Micheline, allait q u i t 
ter la villa.

A trois heures, l’omnibus du chemin de 
fer arriva et reçut les bagages. Madame An
toinette était confinée dans sa chambre, on 
l’avait mise au lit :personne, depuis le m a
tin, n ’avait vu M. Albert.

Il était là, pourtant, enfermé dans sa 
chambre de reserve, où l’on n ’au ra i t  point 
sonjé à le chercher;  embusqué derrière  les 
rideaux, il regarda le com m andant Robin 
et Micheline m onter  en voiture.

L: jeune fille sortait  de la maison au bras 
du commandant. Elle avait le visage cou- 
ve r td ’un voile qui cachait ses yeux rougis 
par les larmes ; elle marchait comme par 
un gand effort, et disait à son ami, — l’un i
que mi désormais :

—3ù me conduisez-vous, m onsieur?  Au 
Lézadeau ?...

Il e répondit  pas.
LeLézardeau renferm ait  trop de souvenir 

et lu faisait peur.
Alert, de sa cachette, suivit la voiture 

des ju x  su r  la roule ; quand  elle eut d is
paru il s ’enfonça dans un fauteuil et m it 
son «âge dans ses mains.

Ai si tout était fini... Eh bien, oui, il 
avaiëté lâche, il avait c ruellem ent frappé 
cetleiauvre Linette... Mais tout cela avait- 
il é t t  vo lonta ire? . . .  Eli! non... Il y a de 
sotte colères... Est-ce q u ’il savait alors ce 
q u ’iliisa it  ?...  Il se serait bien excusé... 
A qu bon ?... C’était i r rép a rab le? . . .  Fini ! 
bien ni !... Adorable fille pourtan t. . .  Mais

procédés uniformes pour atte indre  ces buts.
Si la 1™ et la 8"10 de ces propositions 

étaient admises, ce serait un pas de géant 
accompli. Mais on nous perm etira  d ’être 
sceptiques en cette occurence.

EN PAYS NEUCHATELOIS
Grand Conseil. — Comme nous le disons 

d ’au tre  part, nous reviendrons d ’une façon 
détaillée su r  chacun des points in téressant 
plus spécialement le monde o u v r ie r :  Loi 
su r  les p ru d ’hom m es; Réorganisation de 
la cham bre cantonale du commerce, de 
l’industr ie  et du travail ; Motion socialiste 
relative au salaire équitable. Ça nous per
met d ’être bref pour la séance de mercredi.

Elle a été ouverte par  le rapport  de la 
commission des gares qui, d ’accord avec le 
Conseil d ’Etat, propose d ’au toriser  le Con
seil d ’Etat à faire com m encer im m é d ia te 
m ent les travaux la gare de La Cbaux-de- 
Fonds et cela ju s q u ’à concurrence de 
200.000 fr.

2(5 dem andes de naturalisation  sont 
votées.

Une motion de M. Fritz Girard dem au 
dant une subvention supplém enta ire  de 1C 
mille et quelques cents francs en faveur de 
l’entreprise  de Chézard St-Martin est re 
poussée par 38 voix contre 19, quoique dé
veloppée avec v igueur par son au teu r  et 
soutenue chaleureusem ent par  M. Abram 
Soguel. Elle a contre elle M. Robert Com
tesse.

Conformément au préavis de la c o m m is 
sion des pétitions, on rejette toutes les d e 
mandes en grâce.

La motion de M. Alexis Ferrier  et con
sorts, relative à la régularisation de la 
Reuse et tendant à l ’expropriation  du lac 
des Taillières et la réglem entation  de l’ex
ploitation des tourb ières  donne lieu à d ' in 
téressants  échanges de vue, mais non à de 
bons et courtois procédés.

M. Adrien Bobert a ttaque avec convic
tion les m otionnaires en lesquels il voit des 
défenseurs des riches sociétés anonymes de 
St-Sulpice.

M. F errier  proteste. Il ne s ’agit que de 
l’in térê t du canton. C’est le sentim ent de 
M. Comtesse. MM. Brunner, Albin Perret, 
Vaucher prêchent la circonspection. La 
motion est prise en considération par  72 
voix contre 4.

Egalement votée, mais sans opposition, 
la motion VValter Biolley et consorts de 
m andan t l’introduction dans le cah ier  des 
charges des adjudications publiques, le 
principe d ’un salaire équitable. 11 n ’y a 
donc plus de doctrinaires, au sein du 
Grand Conseil, où ceux-ci se réfugient-ils 
dans les subtilités ju rid iques,  dans les d is 
cussions de texte ?

La nécessité de l’intervention de l’Etat, 
des pouvoirs publics dans la question de 
salaires en tre  employeurs et employés, 
quand  il s ’agit de travaux publics, a été 
hautem ent proclamée. Elle n ’a été com bat
tue par  personne. M. Eld Lambelet a de
mandé aux actionnaires de res tre indre  aux 
travaux exécutés par  l’Etat la portée de

l’a u t r e ?  mais le m ill ion? .. .  A cà ! mais 
q u ’avait il donc ? Est-ce q u ’il regretta it  la 
petite Linette ?...

XXI

Et com m ent expliquer ce la?  — Le soir, 
courant vers Paris, dans le tra in  m ontant, 
Albert Desperriez se sentait comme un poids 
de tristesse, lui qui de toutes façons, au ra it  
dû se croire délivré. Il revoyait une figure 
délicate ; elle ne rassem blait à aucune autre , 
il n ’y avait que celle-là où l ’on pût lire ce 
mélange de fins sentim ents, ceLte douceur 
à la fois sérieuse, ettendrie et souriante.

Au diable ces petites personnes faites de 
grâce tranquille  et d 'harm onie ! On s 'est 
accoutumé à les voir, on ne les verra plus, 
et quelque chose m anque au repos des 
yeux. Dans la pénombre du crépuscule, le 
doux visage se détachait des feuillages nou
veaux ; le blond pâle des cheveux se jouait 
su r  le front blanc avec des frisures argen
tées... Cette chevelure légère était unique.

P arb leu !  combien il s ’en était fallu de 
peu que le jeune m onsieur Desperriez ne se 
laissât p rendre  pour tout de bon par  la pe
tite m eunière  !...

Bast ! c ’était fini, mal fini! Albert à la 
gare trouva M. Grégoire, averti par une dé
pêche, et accourant au devant de son ancien 
élève. Le professeur fut des plus tendre ; on 
ne s ’était pas vu depuis longtemps.

(A suivre).
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leur motion. 11 y ont consenti. Nous y re 
viendrons.

Disons enfin que la motion G. Hug, rela
tive au tracé de la Directe, a été l’occasion 
d’un débat aigre doux entre MM. Comtesse, 
Wittwer, Ed. Droz, Aug. Jeanneret et Hug, 
Eug. Bonhôte, P. de Meuron. Elle a été re
poussée. Par contre celle demandant la rè
glementation de la circulation des automo
biles a été admise, après un bref dévelop
pement de M. L. Brunner, une pompeuse 
et pathético-burlesque tirade deM. Pernod, 
quelques mots sages et sensés de M. F.-A. 
Perret.

Pour des motifs de convenance, le groupe 
socialiste, par l’organe de C.-A. Zimmer- 
mann, renonce pour cette fois encore et vu 
l’absence de M. F. Soguel, malade, à déve
lopper son interpellation relative à l’assu
rance obligatoire du mobilier.

La séance est levée sur cet acte de cour
toisie.

*£a ûie (ocaie
Conseil généra l. — Le Conseil général se 

réunira à l'Hôtel communal le vendredi 19 
mai 1899, à 4 h. 1/2 du soir, avec l’ordre 
du jour suivant :

1. Nomination du bureau du Conseil gé
néral pour la période 1899-1900 (art. 14 du 
règlement organique).

2. Rapport de la commission chargée 
d ’examiner la gestion et les comptes du 
Conseil communal pour l’exereice 1898.

3. Rapport du Conseil communal à l’ap 
pui d’une demande de crédit pour la cons- 
truption d’un nouveau collège.

4. Divers.
Nous croyons savoir qu ’à l’occasion des 

comptes et de la gestion, la commission 
demandera au Conseil communal des ren
seignements au sujet du bâtiment de l’hôpi
tal, déjà à réparer, dit-on. Il s’agirait, com
me à l’Hôtel des Postes, d ’un plancher 
pourri. Attendons les explications qui ne 
manqueront pas de se produire, avant de 
nous prononcer.

R epasseurs, dém onteurs, rem onteurs et fa i
seu rs d ’éch appem ents. — L’assemblée convo
quée lundi soir au Cercle Ouvrier.a eu un 
plein succès. L’on pouvait remarquer que 
les questions à l’ordre du jour intéressaient 
les ouvriers.

La séance est ouverte par le collègue A. 
Biéri, président du Syndicat ; il explique 
les motifs qui ont guidé le Comité à faire 
cette assemblée, il laisse le soin à des col
lègues plus initiés dans cette question pour 
la développer.

L’origine de la cause de la grève est dé
veloppée par le collègue L. Daum, qui en 
fait l’historique complet et donne connais
sance du tarif élaboré par les ouvriers de 
Porrentruy, tarif accepté par tous les fabri
cants sauf un à ce jo u r ;  chacun a été su r
pris des prix, aussi avons-nous maintenant 
de quoi répondre à ces ouvriers, ainsi 
q u ’aux fabricants, qui nous reprochaient à 
journée faite que les prix étaient dérisoires 
dans cette contrée.

11 termine eu annonçant que la section
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C l é m e n c e  R o b e r t

Eu arrivant dans la vaste masure de la 
rue des Chantres, Marguerite se dirigea 
vers sa chambre, dans laquelle elle voulait 
aller s’enfermer seule pour calmer ses es
prits bouleversés.

Dans ce sombre et tortueux dédale, elle 
traversa, pour rentrer chez elle, cette 
grande salle obscure dont un poôle de fer 
noir et de vieux bancs formaient tout l’a 
meublement, et dans laquelle nous avons 
vu, un soir, l ’assemblée des chevaliers.

Dans cette salle, Marguerite rencontra 
Lachenaye.

La jeune femme, emportée par les nou
velles pensées qui la possédaient et ne pou 
vant s’empêcher de laisser déborder ses 
émotions devant l’homme qui avait connu 
toute sa vie, s’écria d ’une voix exaltée :

— Ali ! Guillaume, si vous saviez... Mon 
frère !... le duc de Nangis est ici !

A ces mots, à ce coup imprévu, Lache
naye devint pAle comme la mort ; puis, 
sous le regard de Marguerite, le sang reflua 
à son visage, qui devint pourpre, comme si

Reproduction interdite aux journaux qui 
n’ont pas de trait« avec MM. Calmann U vy ,  
éditeurs à Paris.

de notre ville envoyait 300 fr. de secours 
et organisait une collecte pour pourvoir aux 
indemnités de la grève, vu que la plupart 
d ’entre les grévistes sont pères de famille.

Jacob Schweizer appuie chaudement son 
collègue et d i t  qu’en cas de grève ou con
flits, nous devons toujours porter secours, 
car, dit-il avec raison, si les prix baissent 
dans nos localités environnantes, ils subi
ront le même sort chez nous ; nous n ’avons 
qu ’un moyen pour lutter, c’est l’organisa
tion syndicale, car les ouvriers isolés ne 
peuvent absolument pas lutter contre les 
baisses de salaire, nous en avons les preu
ves tous les jours.

Le collègue A. Droz, W. Monnier et un 
dont le nom m ’échappe, recommandent 
chaudement à l ’assemblée de voter les réso
lutions suivantes :

1° Envoi de 300 fr. aux grévistes de Por
rentruy.

2° Une collecte à domicile et une troisiè
me qui est la plus justifiée.

Tout collègue qui serait menacé d’une 
baisse est prié d ’en avertir le comité du 
syndicat qui agira.
' Un appel est fait à tous les ouvriers pour 

entrer dans le syndicat; un contingent assez 
fort se fait inscrire, ce qui prouve que les 
organisations ouvrières se développeront 
sûrement, ensuite de la décision du Con 
grès ouvrier suisse qui exclut toule politi
que dans les syndicats.

En somme, belle assemblée, par laquelle 
on voit que le mouvement ouvrier se déve
loppe à grands pas.

Le collègue A. Droz termine en faisant 
un appel chaleureux en faveur de la pro
chaine fête centrale qui aura lieu le 11 
juin prochain dans notre Chaux-de-Fonds.

Personne ne demandant plus la parole, 
l’assemblée est levée à 101/2 heures.

L. D.
P aroisse  catholique chrétien ne. — (Comm.).

— Les électeurs de la Paroisse catholique 
chrétienne qui, involontairement, auraient 
été oubliées dans la convocation pour l’as
semblée générale préparatoire en vue des 
élections au Comité administratif de la Pa
roisse, des délégués et suppléants au Sy
node, ayant lieu vendredi 19 mai, à 81 / 2  h. 
du soir, au local, Chapelle o, sont instam
ment priés de s’y rencontrer.

B ienfaisance. — (Comm.). — La Direction 
des finances a reçu avec reconnaissance de 
la part des fossoyeurs de M. J.-J. Kummer, 
la somme de 30 fr. pour les Crèches.

— La Direction des finances a reçu avec 
reconnaissance, de la part des fossoyeurs 
de M. Schwarezel, la somme de 12 francs 
pour l’Hôpital.

NOS DÉPÊCHES

S E R V IC E  P A R T IC U L IE R  D E LA SENTINELLE

La Grève. — Au Grand Conseil bernois, le 
député socialiste Karl Moor, interpelle le 
Conseil d’Etat au sujet des conditions du 
travail et du traitements des ouvriers occu
pés aux travaux de la Directe Berne-Neu- 
châtel.

elle avait pu deviner toutes les faussetés et 
poursuites cruelles qui, depuis quelque 
temps, avaient rempli sa vie.

— Il est ici ! répéta Marguerite ; il me 
cherche ; il veut me revoir, sans ressenti
ment, sans colère, loin de là, comme une 
sœur aimée.

Puis son regard interrogea Guillaume.
Celui ci resta d’abord silencieux. Mais 

bientôt, pressé par la nécessité,Pii prit une 
résolution féroce, dans laquelle il sacrifiait 
Marguerite à son égoïste amour.

Et du ton le plus calme qu ’il lui fut pos
sible, il répondit :

— Je le savais, Madame.
— Vous le saviez, Guillaume ! et vous ne 

m ’aviez rien dit ! s’écria Marguerite.
— Je connaissais l’arrivée du duc de Nan 

gis à Paris, reprit froidement Lachenaye, 
mais j ’ignorais ses dispositions favorables 
envers vous ; donc j ’ai dû vous taire la pré
sence de votre frère ici, puisque, dans mes 
suppositions, elle ne pouvait que vous être 
pénible.

Lachenaye mentait indignement, mais 
Marguerite n ’avait pas assez de sang-froid 
pour rien observer, rien découvrir.

— Mon Dieu ! reprit-elle. Mais comment 
avez-vous pu apprendre cette circonstance ? 
Où donc avez-vous rencontré le duc de 
Nangis ?

— Je l ’ai entendu nommer dans la cam
pagne même que vous venez defquitter.

— Juste ciel !
— Oui, Madame, le duc de Nangis... a r 

mez-vous de courage... le duc de Nangis 
est ce jeune officier qui, à la suite d ’un 
duel... à ce que je suppose sans le savoir 
au juste... est mort de ses blessures dans 
le pavillon du garde-chasse.

On sait que notre ami J. Brun a profité 
de la discussion sur la motion relative à un 
salaire équitable, pour demander si les 
principes exposés par M. Comtesse, avaient 
été insérés dans le cahier des charges de 
la Directe.

Celui-ci a dit qu'il l ’ignorait. M. Wittwer 
a répondu pour lui que tel aurait été le cas, 
tout en disant que l’entrepreneur d’un bloc 
avait basé le salaire sur la journée de 11 
heures et un autre sur la journée de 10 heu
res et que cette inégalité motivait et justi
fiait la grève.

BIBLIOGRAPHIE

Quelques articles de lois juxta posés avec 
pour entête : « Etude sur le régime matri
monial neuchâtelois » et sous titre « Des 
droits et des privilèges de la femme pen
dant le mariage » telle est la brochure 
qu ’on nous prie de signaler.

M. le notaire Jaquet dans un « avant- 
propos » a jugé bon de recommander cette 
compilation qui se vend dix centimes.

C’est tout ce que nous pouvons en dire 
de bon.

ETAT-CIVIL de LA CHAUX-DE-FONDS
du 14 au 18 Mai 1899 

NAISSANCES
Amez-Droz, Albert-Henri, fils de Edouard, boîtier, 

et de Lina-Elise née Amez-Droz, neuchâtelois.
Berger, Hélène-Ida, fille de Henri-Louis, pharm a

cien, et de Ida-Constance née Zim merm ann, neu- 
châteloise et bernoise.

LsUzinger, Germaine-Alice, fille de Emile-Henri, 
négoéiant, et de Marie née Schmidt, glaronnaise.

Bregnard, William-Auguste, lils de Jules-Albert, 
graveur, et de Lucie-Thérèse née Honsberg, ber
nois.

Dunand, René-Léon, fils de Joseph-Léon, boîtier, 
et de Marie-Victoqine née Pérou, genevo-s.

Perrenoud, Marc-Louis, fils de Louis-Théodore, 
négociant, et de Marthe née Gaberel, neuchâte
lois.

Pierre, fils illégitime, italie.
Calame, Paul-Léon, fils de Paul-Frédéric, agricul

teur, et de Mélina née Stehli, neuchâtelois.
Pfeiffer, Louis-Charles, lils de Jean-Théodore, bou

langer, et de Louise-Bertha née F luri, neuchâ
telois.

Spahr, Edouard-Albert, fils de Albert, horloger, et 
de Héléne-Marie née Chapuis, Bernois.

Jeanneret, Jules-Arnold, fils de Henri-Emile, émail- 
leur, et de Maria-Bertha-Rosalic née Ivunz, Neu- 
châtelois.

Brechhuhler, Anna-Louise, fille de Edouard, voi- 
tu rier, et de Louise née Sauzer, Bernoise.

Coulaz, Georges-Emile, fils de Jules-Henri, émail- 
leur, et de Louise-Bertha née Guye, Neuchâte- 
loise.

Barbezat, Madeleine-Marthe, fille de Henri-Louis, 
pharmacien, et de Marthe née Duvanel, Neuchâ-

teloise et Vaudoise.
Weiss, Henri-Joseph, fils de Henri-Albert, ffabri- 

cant d'horlogerie et de Jeanne-Marie Recorbet, 
Bavarois.

Bilat, Georges, fils de Ali-Arthur-Victor, rem on
teu r et de Marie-Florinc-Léonie, née Feuvrier, 
Bernois.

Bilat, Suzanne, fille des prénommés.
Gilardi, Alexandre-Félix, fils de Ij>nazio-Giacinto, 

voiturier et de Louise-Françoise, nee Jacot, italien.
Lehmann, Fritz-Marcel, fils de Fritz-Edouard, ma

nœuvre et de Margaritha-Willen née Lôffel, Neu
châtelois.

PROMESSES DE MARIAGE
Nicolet, Alfred-Henri, pivoteur. bernois, et Racine- 

Marie-Héléne, régleuse, neuchâteloise.

— Dieu puissant ! s’écria Marguerite. Ah! 
voilà pourquoi je l’aimais tant !

— Puis, frappée au cœur d ’un coup mor
tel, elle tomba raide et froide sur le car
reau.

Elle eut encore la force de parcourir d ’un 
coup d’œil hagard cette hideuse salle des 
chevaliers, de comparer à l ’amour de son 
frère, l’horreur répandue dans ce monde 
de bandits auquel elle s’était donnée.

Et elle s’évanouit.

F IN  D E T A R A IU N

Nous publierons samedi, pour faire suite 
à Tabarin,

Un Bandit Gentilhomme
œuvre de Mme Clémence Robert, qui aura 
certainement autant de succès que le vo
lume précédent.

Prochainement, notre feuilleton « Après 
le Crime » tirant à sa fin, nous donnerons 
une œuvre mouvementée, faite de passions, 
de voyages et d ’aventures.

-----------SSSB-----------

Berney, Albert-Fritz, agriculteur, vaudois, et Ro- 
bert-Nicoud, Marie-Louise, ménagere, neuchâte
loise.

Renck, Paul-Victor, commis, et Richard, Laure- 
Thérèse, ménagére, tous deux bernois.

Zenger, Charles-Arnold, boîtier, et Huguenin-Ma- 
ria-Thérèse, horlogére, tous deux Bernois.

Bràndli, Carl-Frédéric, mécanicien, Argovieu et 
Neuchâtelois, et Frey, Laure, Bernoise.

Pellaton, Jules-Albert, commis et Montandon-Clerc, 
Bertha, couturière, tous deux Neuchâtelois.

MARIAGES CIVILS
Vuilleumier, Armand-Fernand, employé de maga

sin, neuchâtelois et bernois, et Perret, Cécilc- 
Adèle, horlogére, neuchâteloise.

Vischer, W ilhein-Auguste, graveur, neuchâtelois, 
et Laurin, Catherine-Louise, dite Marie-Louise, 
française.

Ducommun-dit-Verron, Jules-Fritz, négociant, 
neuchâtelois, et Benétruy, Marie-Victoire, lingére 
française.

Gœtz, Gottlieb-Albert, mécanicien, Neuchâtelois et 
Rufener, Ida-Albertine, Bernoise.

DÉCÈS
(L es num éros son t ceux  des ja lons d u  cim etière)

22789 Kummer, Jean-Jaciues, époux de Anna née 
Haas, neuchâtelois et bernois, né le 22 août 1845.

22790 Franco. Joseph, époux de Joséphine-Virgine 
Dutertre, italien, né le 5 octobre 1851.

22791 Schwærzel, Simon, veuf de Alida née Dubois 
neuchâtelois, né le 17 février 1831.

22792 Jouhannet, Jean, époux de Jeanne née David, 
né le 10 mai 1847, Français.

22793 Huguenin, Charles-Olivier, époux de Marie- 
Lina nee Gex, Neuchâtelois, né le 20 février 1851.

22794 Laufer Friedrich, lils de Fritz, Zurichois, né 
en 1857.

22795 Schüpbach, Léonard-Christian, Epoux de 
Louisa-Bertha, née Matthey, Bernois, né le 31 
décembre 1863.

22796 Ingold, Arthur-Georges, fils de Jâm es-A rthur 
et de Louise-Aline Flajoulot, Bernois, né le 24 
m ars 1899.

22797 Bregnard, W illiam-Auguste, fils de Jules- 
Albert et de Lucile-Thérése Honsberger, Bernois, 
né le 14 mai 1899.

Recensement au 1er janvier 1899 : 32,238 âmes.

Tous les membres taisant partie du Syndi
cat des Repasseurs, Démonteurs, Remonteurs 
et Faiseuas d’échappem ent, sont priés d’assis
ter au convoi funèbre de

M. Fritz Lauffer
leur collègue, qui aura lieu vendredi 19 cou
rant à 1 heure après-midi. 381

Domicile mortuaire : Progrès 17.
Le Comité.

#  F r .  1 3  &
les 3 mèt. Cheviot Monopole» ure laine 140cm.

——  pour un complet excellent  ....
bonne teinte — noir, brun et marine 

Grands assortim ents (2000 dessins) Etoffes pour 
Dames et Messieurs 

Articles courants et nouveautés. Echantillons fco
Maison STAEPEL & C°, Zurich

le s  7  m ètres ETOFFE A N G ü Ü ^
en différents dessins nouveaux pour robe solide.— 
Echantillons et gravures coloriées franco. “  
Grand choix draperie hommes et tissus nou
veaux pour Dames dans tous les prix.

ZurichF . J ELMOLI . s  P a , i )

Boulangerie Coopérative
dans sesTdépûts — Serre 90 — et daus scs dépôts
Pain blanc  . 0 0  c e n t im e

Ire q u a l i t é  w f l  l e  k i l o .
On porte à  d om icile

A vis aux agriculteurs et industriels 
— Poids public — 71

m

»

i l
O Q ! £

3 V  Lecteurs, voulez-vous sou ten ir  LA S E N T I N E L L E ?  Donnez-vous à  tâche de fa ire  chacun un nouvel abonné. " 9 8



LA S E N T I N E L L E

Peu de temps seulement

Jeudi 18 mal à 8 heures du soir

REPRESENTATION D’OUVERTURE «  GALA
Pour les détails voir les affiches et prospectus

PR IX  D E S PLA C ES : F au teu ils, 3 fr. ; P rem ières, 2  fr. ; Secondes, 
fr. 1 ,20; G aleries, 60  cent. — Les enfants âgés de moins de 10 ans 
paient la moitié sur les secondes places et la galerie ; sur les fauteuils 
et les premières, plaee entière. — Les dimanches et jours de fête, dans 
les représentations du soir, les enfants paient sur toutes les places les 
prix complets des billets. — La Caisse est ouverte, le matin, de 11 h. 
à 1 h. et le soir une heure avant le commencement de la Représen
tation. 378
La T ente a u x  an im aux, contenant les chevaux les plus petits du 

monde, l ’âne-gnôme africain, etc., est à visiter le matin à partir de 9 1/2 h. 
contre une entrée de 10 centimes. Il est également permis d’assister aux 
leçons, qui ont lieu les jou rs de semaine à partir de 10 h. contre une en- 
tree de 30 cent, pour les adultes et de 15 cent, pour les enfants.

Vos dévoués, Frères LORCH, Directeurs.

P e n d a n t  l e s  F ê te s  d e  la  P e n te c ô t e ,  à  4  h. d e  F a p r è s -m id i  e t  à  8  h. du so ir

Deux Représentations grandioses de Gala
~* Après la représentation, service du Train

APPEL DE E l  lIR O m i E  J .- I I .  S I M I L I *
Les personnes qui se sont adressées à. la Droguerie Stierlin

gour faire exécuter des ordonnances médicales, et que M. 
tierlin a renvoyées aux Pharmacies seules AUTORISÉES à 
les exécuter, sont priées de faire connaître leur adresse, soit 

par letfre, soit verbalement, à la droguerie J.-B. Stierlin, 
rue du Marché 2.

M. Stierlin remercie par anticipation les personnes qui 
voudront bien se faire connaître, ces renseignements lui 
étant utiles.

~ — » m . J ^ ^ S T I E R L I N ^ ^ ^

E*l n M 1 \ ]

a i

EUGÈNE WILLE
A V O CA T E T  N O T A IR E

DR LÉON ROBERT
AV O CA T

t e â  c ^ r ü x - d e - f o ^ d s

t !

Téléphone 58, Rue Léopold Iiobcrt

Notre Conseil d ’Administration a fixé de la manière suivante les 
taux d’intéréts bonifiés par la Banque :

21 /2  %  sur b °ns de dépôt à 30 jours de vue ;
21 /2  °/° « « « « à trois mois.
3 %  « « « « à six moix.
31/2  %  « (( (( (< à un an.
3 3 / 4 %  « « « « à cinq ans, munis de coupons d’intérêts

annuels.
3 3/4 %  sur livrets d’épargne pour les dépôts jusqu’à fr. 1000.
3 1 /4 °/0 sur livrets d ’épargne, pour les dépôts de fr. 1001.— à fr. 

3000.—
Ces conditions sont appliquées immédiatement en ce qui concerne 

les bons de dépôt, et ;’i partir du 1er Mai prochain pour notre Service 
d ’Epargne.

Neuchâtel, 14 avril 1899.
L a Direction.

2 Q S 2 3 I 5 5  t r  ï j  i  * j l '  3 E % i  j ë ^ là

J ’ai l’avantage de vous annoncer que le traitem ent par correspondance 
a bien réussi. Le g o itre  dont j ’ai souflert depuis dix ans a tout-à-fait dis
paru ; je vous rem ercie de vos soins. Si la grosseur revenait, je vous le 
ferais savoir immédiatement. Clianéaz s/Yverdon, le 3 février 1898. Louise 
Bovey-Varidel. IB 9 B  Le syndic de la commune de Chanéaz atteste l’au 
thencité de la signature ci-dessus de Mme Louise Bovey-Varidel domiciliée 
à Chanéaz. Chanéaz, le 3 février 1898. Alois Bovey, syndic.

Adresse : P oliclin ique p rivée, Kirchstrasse 405, Glaris.

VERSOIX r? b

Toujours un g rand  choix de VÉRITABLES GANTS DE PEAU d e  G ren ob le ,
garantis, poue Liâmes et Messieurs.

CRAVATES, REGATES. NŒUDS dans les formes et tissus les plus nou
veaux, depufs 75 cent, pièce.

Laines a tricoter et à crocheter.
Laines de Hambourg pour jupes à o fr. 80 la livre.
Laines autruche toutes nuances. Laines Mosaïque pour couvertures. 
Pèlerines, Figaros, Gants en laine. — Fanclions en chenille.
Bas et chaussettes en laine. Bonnes Guêtres faites à la main. Jupons 

en loine pour dames et fillettes, très avantageux.
CORSETS 

ARTICLES DE BÉBÉS  
Langes. — Coclie-langes. — P asse-corridor. — P e tite s jaq u e tte s . — C apots et 

C apotes. — B onnets en laine. — B érets. — B rassières. — B avettes. — Bas. 284

LAI T S T É R I L I S É  N A T U R E L
des Montagnes neuchâteloises 

à 25 CENT, la bouteille
S e u l  produit  s a n s  c h im ie  ou au tr e  m é la n g e

7, rue du Versoix à la  la i te r ie  D. H IR S IG ,  rue du Versoix, 7 
Dépôts chez MM. : J.-B . STIERLIN, place du  M arché.

A ntoine W INTERKELD, à la Gare.
Jacob  TR1BOLET, ru e  des Granges.

Insta l la t ion  s c i e n t i f iq u e  par M. le  Dr Alex. F avre ,  prof. a g .

ESCOMPTE 5 o/o
p a y a b le  de  s u i t e  e n  J E T O N S  ou par C A R N E T S  D ' E S C O M P T E

#  R e m b o u r s a b le s  a u  g r é  d e s  c l ie n ts  #

Pour faire un poudding pour A à 6 personnes, 
prenez : Le  P u d d i n g  P u l y e r ,  p a r f u m s  a s «  
s o r t i s ,  le paquet 0.20 cent.

Semoule de maïs d’Italie pour polenta
MARCHANDISE FRAICHEMENT REÇUE le kilo 0.35 cent.

Cafés depuis 0,65 cent, le demi kilo
C aracoli depuis 0,85 ci. le demi kilo.

Limboiirg etxra, double crème
©HJïflfifiî! & DUPUIS

Place Neuve, A C H A U X - D E - F O N D S  Place Neuve, 4-

ESCOMPTE 5 o/o

L O G E M E N T S
R  L t  O U  E . H

pour le M  Novembre 189!)

Serre 103. R ez-de-chaussée  de 3 
cham bres e t co rrid o r, 480 fr.

Serre 105. R ez-de-chaussée de 3 
ch am bres et co rrid o r, 480 fr.

Parc 86. R ez-de-chaussée  de 2 cham 
bres e t m agasin p o u r ch arcu te rie . 
720.

Demoiselle 1 0 9 .  2m e étags de 3 
cham bres et alcôve, 5(i0 fr.

Progrès 99a R ez-de-chaussée, de 2 
cham bres. 3.80 fr.

Parc 77. Rez-de-chaussée de 4 cham 
b res e t cu isine  G25 fr.

Parc 74. R ez-de-chaussée de 2 cham 
bres et m agasins p o u r tabacs e t ciga
res, 820 fr.

Parc 74. Pignon de 3 cham bres. 380 
fr.

Temple-Allemand 85. Plusieu rs 
beaux logem ents m odernes de 3 cham 
bres e t alcôve, depuis (300 à 675 fr.

Doubs 157. Pignon de 2 cham bres. 
300 fr.

Jaquet-Droz 14. 2mc étage de 3 
cham bres. 540.

Fritz-Courvoisier 23a. 1er étage 
de 3 cham bres. 420 fr.

Gibraltar 6. 1er étage de 3 cham 
bres. 500 fr. 358

S’ad r. à M. Alfred GUYOT g éarn t 
d ’im m eubles, ru e  du  Parc 75.

AU MAGASIN
DE

Machines à coudre,
Vélocipèdes

POUSSETTES
P O T A G E R S ,  C 0 U L E U S É S ,  R É G U L A T E U R S  •

M a c h in e s  a g r i c o l e s

M A T H E Y
C haux-de-Fonds  

R u e  dm P ren iie r-S ü tac s  s  
BU ^clc(iljonc I H

Paroisse catholique
C H R É T I E N N E

Le Com ité ad m in istra tif, ag issant con
form ém ent aux a rtic les 5 e t 10 du règle
m ent, p rév ien t les é lecteurs que les élec
tio n s des m em bres du Com ité et des dé
légués et su pp léan ts au Synode catho lique 
na tional au ro n t lieu le Samedi 27 
mai, de 1 à 8heures du soir, e t Di 
manche 28 mal, de 8 heu res à 10 
1)2 heures du  m atin . 367

Le b u reau  électoral siégera au pre
mier étage de l’hdtel de ville. 
Il se com pose de MM. Isidore Iiienz 
p ré sid en t ; C harles O ttone, vice-prési
d en t ; F ranço is C h a teroud , Joseph  Ca- 
va lle ri’, Sévérin Iienz, V incent Rom erio 
fils.

Le b u reau  de dépouillem ent se réu n ira  
le Dimanche, a 1 heure, à l’Hôtel' 
de-Ville.

En font p a rtie  : MM. Adolphe F rossard , 
p ré sid en t ; A dolphe C hassot, vice-prési
den t ; A dolphe B rossard , A dolphe Selz, 
A lbert W aller, F rido lin  W iget.

L’A s s e m b lé e  g é n é r a l e  a n n u e l l e
au ra  lieu le Dimanche 28 mai, a
11 h. du m atin , à la Chapelle, avec 
l’o rd re  du jo u r  su iv an t :

1. N om ination des qu esteu rs  ;
2. R apport de gestion ;
3. R apport de caisse e t p ro je t de b u d 

get p o u r 1899-1900 ;
4. Bilan ;
5. N om ination de la C om m ission de 

vérification  des com ptes ;
6. Divers.

Au nom du Comité administratif,
Le p résid en t, M. Baur.

Le secrétaire , L .  H à n g g i .

AVIS OFFICIEL
DE LA

Commune de La Chaux-de-Fonds
Entretien des trottoirs

L’entretien des trottoirs et terres- 
}leins étant à la charge des proprié- 
aires, ceux-ci sont invités à les met

tre en bon état en les groisant et 
nivellant partout où cela est néces
saire en faisant arracher les niau- 

aises herbes.
Des ordres seront envoyés à ceux 

qui ne se conformeront pas à cet 
avis, et la commune fera faire le 
travail aux frais des récalcitrants 
sans préjudice de l’amende encourue. 
375 Direction de Police.

A V I S
Le Com ité soussigné ay an t été inform é 

que des p ersonnes m al in ten tionnées ré 
panden t le b ru it  qu ’à la Cuisine popu 
laire  on se se rv ira it de soude pour la 
cuisson des a lim en ts, se fait un devoir 
de d o nner un dém enti form el et énergi
que à cette allégation. 371

11 inform e, en ou tre, ceux ou celles qui 
co n tin u era ien t à co lp o rte r m alicieuse
m ent ce m ensonge, q u ’il les dénoncera 
au .luge d ’in stru c tio n , afin de les faire 
p o u rsu iv re  et condam ner p o u r diffam a
tion.

LE COMITÉ
de la C u is in e  p op u la ire .

A te l ier  s p é c ia l  pour les R ép a ra 
t io n s  de machines à coudre, vélo 
cipèdes et machines agricoles.

F o u r n itu r e s  en tous genres, piè
ces de rechange, fils pour cordon
niers, fils de machines à coudre. 
Aiguilles pour tous systèmes de 
machines à coudre. (598

Prix défiant toute concurrence 
M a r c h a n d ise s  de  p r e m iè r e  q u a l i t é

Prix courant envoyé franco — On 
se rend à domicile sur demande

LE MEILLEUR
Dépuratif du Printemps

est
L ’ E S S E N C E  D E  S A L S E P A R E I L L E

et

B R O U  D E  N O I X  I 0 D U R É S
à la marque des 3 sapins déposée 

Dépôt g é n é r a l

LA ClIAUX DE FONDS

C o m m e  de La C hani-de-Fonds

A V IS
La circulation sur les trottoirs 

sphaltés de la rue Léopold-Robert 
étant entravée par les chars d ’en
fants, la Direction de police, appli
quant l’art. 36 du règlement général 
de police, avise le public que les 
dits chars (poussettes) devront cir
culer jusqu à nouvel avis sur le 
trotto ir central de la rue en question. 
Les contrevenants seront passibles 
de l’amende.
376 Direction de Police.

Commune de La Ghaux-de-Fonds
■ / W E  S

Aux termes des articles 78 et 85 du 
Règlement sur les inhum ations et le 
cimetière communal de La Chaux- 
de-Fonds, le public est avisé que 
tous les monuments et emblèmes 
funéraires tombant en ruines, ainsi 
que toutes les plantations et domai
nes abandonnés depuis 2 ans, seront 
supprim és si, d ’ici au 31 mai p ro 
chain, ils n’ont pas été remis en étal. 
377 Direction de Police.

Commune de La Chaux-de-Fonds

Avis aux Vélocipédisfes
3 de nom breuses plaintes 
:s à l’autorité locale, les dis-

Ensuite 
parvenues 
positions suivantes du Règlemeut 
communal concernant la circulation 
des vélocipèdes sont rappelées à 
l’attention des vélocipédistes :

Tous les vélocipédistes habitant le 
ressort communal ou ceux qui y 
viennent régulièrement ont l’obliga
tion de s’inscrire au bureau de la 
police locale.

Toute machine doit être munie 
d'un frein solide et d ’une lanterne 
qui doit être allumée en même 
temps que les lanternes publiques.

L’allure des vélocipèdes doit être 
très modérée dans 1 intérieur de la 
ville, lente aux contours brusques, 
croisées de routes ou chemins.

Il est interdit aux vélocipédistes 
de circuler sur les trottoirs et géné
ralement sur toutes les parties de la 
voie publique exclusivement réser
vées aux piétons.

Les charretiers ou conducteurs de 
véhicules quelconques sont tenus ù 
l’égard des vélocipédistes aux mê
mes obligations que crlles qui leur 
sont imposées par la loi cantonale 
sur la police des routes du 21 avril 
1849, envers les chars, voitures, etc., 
qu’ils doivent croiser ou veulent de
vancer.

Une surveillance sévère sera exer
cée et toute contravention déférée à 
l’autorité judiciaire compétente.
374 Direction de police.

Commune de La Chaux-de-Fonds

Avis aux entrepreneurs
La Commune de La Chaux-de- 

Fonds met au concours les travaux 
de pierre de taille, m açonnerie, 
charpenterie, couverture et ferblan
terie de la station de réserve des 
Services électriques.

Les plans et cahiers des charges 
sont déposés à l’Usine à gaz.

Les soumissions doivent être re
mises à la Direction des services 
industriels jusqu’au 29 mai 1899, à 
midi.

Chaux-de-Fonds, le 17 mai 1899.
380 Conseil communal.

On dem ande un o u v rie r faiseur de 
secrets, genre à vis, chez M. F ritz  
D ucom m un, rue  de V ignier 20 Besançon.

Voyage remboursé. *370

Imprimerie de La Sentinelle.


